
MUNICIPALE DE MONTREAL

TRATS POUR L'ECLAIRAGE DES RUES.

ce de l'éclairage des rues à l'électricité et au gaz s'est

lurant l'année 1905 d'après les mêmes contrats dont

un résumé dans mon rapport annuel pour l'année

PECTION DE L'ECL AIRA GE DES RUES.

:tion du service de l'éclairage des rues est faite, toutes

par les employés de la Cie d'éclairage électrique et par

bles dont les instructions sont de faire la ronde dans

'iets respectifs et de signaler, chaque jour, à ce dépar-

Ites les lampes qui n'ont pas éclairé sans interruption

écédente ainsi que toutes défectuosités apparentes dans

d'Clairage. D'après les rapports faits par les inspec-

% compagnie, 8.304 lampes, qui avaient été trouvées
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STREET LIGHTING CONTRACTS.

The electric and gas street lighting service was managed and
operated during the year 1905, under the terms and requirements
of the same contracts which were in existence and which were
set forth in my annual report for the year 1904.

INSPECTION OF STREET LIGHTING SERVICE.

The inspection of the street ligbting service is made every

night by inspectors, furnished by the electric light Company

and by the Police, whose instructions are to patrol their res-

pective districts and to report daily tothis Department all lamps

not burning continuously on the preceeding night or any notice-

able defects in the tighting service. From the returns of the


